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Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national, à l’att.de 
Monsieur Thomas de Courten, président, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
19.401 Initiative parlementaire « Pour un renforcement des soins infirmiers, une 
sécurité des patients accrue et une meilleure qualité des soins » - Procédure de 
consultation sur un avant-projet de loi fédérale et trois avant-projets d’arrêtés fédéraux 
de la CSSS-N 
 
 
Monsieur le président, 
 
Nous vous remercions de nous offrir la possibilité de donner notre avis sur l’objet cité en titre 
 
Le Canton de Neuchâtel salue sur le principe, tout comme la Conférence suisse des directrices 
et directeurs cantonaux de la santé, les avant-projets de la Commission comme contre-projet 
indirect à l’initiative sur les soins infirmiers, à mesure qu’ils tendent à la valorisation de la 
profession infirmière et à la garantie de soins de qualité accessibles à tous, sans toutefois 
mettre en avant, sur le plan constitutionnel, une profession de la santé par rapport à d’autres. 
Pour l’essentiel, ces avant-projets apparaissent comme pragmatiques et offrent, sur le plan 
légal, des solutions rapides et appropriées pour répondre à l’augmentation des besoins en 
soins infirmiers, notamment dans le contexte du vieillissement de la population attendue ces 
trente prochaines années et du développement des pathologies liées.  
 
Vous trouverez, en attaché, la prise de position du Canton de Neuchâtel rendue au moyen du 
formulaire prévu à cet effet. Un certain nombre de propositions figurant dans ces avant-projets 
et d’éléments contenus dans les rapports explicatifs y relatifs suscitent des commentaires et 
propositions de modification que la CSSS-N est invitée à prendre en considération. 
 
En particulier, le gouvernement neuchâtelois considère que, s’agissant de nouvelles 
responsabilités attribuées aux cantons par le droit fédéral, celles-ci doivent impérativement 
être accompagnées de financements pérennes et intégraux, à défaut de quoi il convient de 
renoncer à de telles obligations pour les cantons. Toute autre approche serait contraire aux 
principes de répartition des tâches, responsabilités et financements entre la Confédération et 
les cantons. 
 
Par ailleurs, le gouvernement doute, pour certaines des dispositions proposées, qu’elles 
relèvent de la compétence de la Confédération en matière d’assurances sociales ou de 
réglementation des professions de la santé et considère qu’elles violent les principes du 
fédéralisme et l’autonomie des cantons s’agissant de l’organisation sanitaire. Il vous demande 
d’y renoncer. 
 
En outre le gouvernement neuchâtelois considère que toute nouvelle possibilité de facturer 
à charge de l’assurance-obligatoire des soins pour certains prestataires doit impérativement 
s’accompagner d’une compétence explicite de planification et de régulation pour les cantons 
faute de quoi on expose cette assurance à de nouveaux facteurs incontrôlés de croissance 
des coûts.  
 
Cela dit, le Canton de Neuchâtel, à l’instar d’autres cantons, connaît une pénurie importante 
de personnel qualifié dans le domaine de la santé, en particulier dans le secteur des soins 
infirmiers. Les besoins en personnel infirmier supplémentaire et de promotion de sa formation 
ne font, dans ce contexte, aucun doute. Il tient à relever qu’il n’a pas attendu les avant-projets 
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de la CSSS-N pour prendre des mesures afin de faire face à cette pénurie. En effet, un plan 
de mesures visant à répondre aux enjeux qui nous attendent a été arrêté par les autorités, 
dans un Rapport 17.019 du Conseil d'État au Grand Conseil en réponse au postulat du groupe 
socialiste 15.146 « Introduction d'une filière ES dans les domaines de la santé et du social 
pour les Neuchâtelois-e-s », du 29 mai 2017 :  
https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Rapports/2017/17019_CE.pdf.  
 
Parmi ces mesures, l’ouverture de la formation d’infirmier-ière de niveau ES a été considérée 
comme pertinente pour répondre au manque de personnel formé dans les soins. Il a été 
avancé que les institutions travaillant avec les personnes âgées sont généralement favorables 
au développement de cette filière, qui offre l’avantage de se dérouler en deux ans (pour les 
détenteurs de CFC d’assistant en soins et santé communautaire-ASSC) et n’oblige pas à 
obtenir préalablement une maturité professionnelle. En cela, la voie ES est également un 
mode de promotion des carrières pour les personnes détentrices d’un CFC, rendant la 
formation professionnelle initiale plus attractive. Historiquement, les cantons romands avaient 
pris le parti de considérer la formation des infirmiers et infirmières comme devant être 
exclusivement d’un niveau HES (bachelor), comme de très nombreux pays dans lesquels la 
Suisse recrute sa main-d’œuvre. Toutefois, ce choix constitue le reflet d’une différence de 
culture entre la Suisse romande et la Suisse alémanique, cette dernière région ayant fait le 
choix de former aussi bien au niveau ES qu’au niveau HES, à satisfaction des partenaires. À 
la rentrée 2019, la formation ES francophone offerte à Saint-Imier (Canton de Berne) sera 
ouverte aux candidat-e-s de tous les cantons. Nous sommes persuadé que cette nouvelle offre 
de formation permettra de contribuer à réduire le manque de personnel formé et nous vous 
prions d’adapter les projets pour qu’ils soutiennent aussi cette voie de formation 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le président, à l’expression de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 21 août 2019 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX  S. DESPLAND 

 
 
 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Rapports/2017/17019_CE.pdf













































































